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Réunion du 28 février 2022 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MMES. Patricia ARNOUX, Christine TASTAVIN, MM. Alain BROCHE, Claude 
COLOMBO, Pierre LAFON, Julien LANDUCCI, Francis MAGGI, Patrick SCALA 
 
 
Excusé : M. Claude COLOMBO 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 
18h30, début des travaux. 
 
Le Bureau adresse à Claude Colombo tous ses encouragements pour préparer et assumer 
une prochaine intervention chirurgicale. 
 
COMMUNICATION DU PRESIDENT 
- Le Président revient sur l'AG élective de la Ligue de Méditerranée qui s'est tenue le samedi 
26 février 2022, l’équipe de M. Eric BORGHINI est reconduite avec 99,34 % des voix 
exprimées. Il présente ses félicitations au Comité de Direction, lui souhaite une excellente 
fin de mandat afin de poursuivre l’œuvre entreprise depuis 2016. 
- Il présente une analyse de la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée Nationale, visant 
à démocratiser le sport en France. 
 
LABELLISATION 
Le samedi 26 février 2022, sur le stade de Blausasc, à l’issue du plateau féminin, le club 
de l’AS MONACO FOOTBALL FEMININ s’est vu remettre le Label « Or » Ecole Féminine de 
Football. 
Cette labellisation est la récompense et l’aboutissement d’un travail de qualité et de 
nombreuses années d’investissement de la part des dirigeants, éducateurs et bénévole de 
ce club 
Le DCA était représenté à cette matinée conviviale, par M. Francis MAGGI, Secrétaire 
Général et M. Christophe DUPONT, CTD DAP. 
Le Bureau Exécutif renouvelle ses félicitations à l’AS MONACO FOOTBALL FEMININ, à son 
Président, ses éducateurs, ses dirigeants et les remercie pour leur accueil. 
 
FOOTBALL A EFFECTIF REDUIT 
M. Alain BROCHE fait le point sur le nouvel outil digital de gestion des rassemblements U6 
à U9, le « FAL » (Football d’Animation et de Loisir), mis en place, depuis le 27 février. 
Cet outil intéressant qui ne demande qu’à être développé, fonctionne avec Portail Bleu pour 
la gestion des compétitions. 
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FESTIVAL U12 et U13 
M. Julien LANDUCCI revient sur les rencontres du 2eme tour du Festival U12 et U13 se sont 
déroulées le samedi 26 février 2022. Il n’y a pas de problème majeur à signaler. 
Les finales départementales sont programmées pour les U12 le 26 mars 2022 et pour les 
U13 le 02 avril 2022 sur les terrains du complexe sportif du stade Hairabédian à Nice. 
Les clubs qualifiés U13 G et F seront convoqués, le lundi 07 mars 2022 à 18h30 au DCA, 
à une réunion d’information (règlement et déroulement de l’épreuve) suivie du tirage au 
sort des poules. 
 
COURRIER 
LFA : PV du Bureau Exécutif du 16 février 2022. Pris note. 
 
AGENDA 
10 mars 2022 : 1er Challenge Futnet (catégorie : U16 D) au stade G. Auvergne de Juan-
les-Pins ; 
26 mars 2022 : Finale départementale Festival U12, stade Hairabédian à Nice ; 
02 avril 2022 :  Finales départementales Festival U13 G et F, stade Hairabédian à Nice ; 
11 et 12 juin 2022 : Finales des Coupes Côte d’Azur à Beausoleil ; 
11 et 12 juin 2022 : Finales Championnats du DCA ; 
17 et 18 juin 2022 : AG d’été de la FFF à Nice ; 
25 juin 2022 : AG d’été de la Ligue de Méditerranée de Football ; 
02 juillet 2022 : AG d’été du District de la Côte d’Azur. 
 
La séance est levée à 20h00. 
 
 
Le Président,                                                               Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.                                              M. Francis MAGGI. 
 


